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COLLEGE DU PENKER  22 310 PLESTIN LES GREVES 
 

 

FICHE DE PRESENTATION DE L’INTERNAT 
 

 
 
Nombre de places :    24  ( 12 Filles et 12 Garçons ) 
  
Descriptif des locaux de l'internat :  

Etat des locaux : Très bon état  

12 chambres de 2 lits, espaces lumineux, colorés et fonctionnels soit 6 chambres dans l’aile Filles et 
6 chambres dans l’aile Garçons, chaque aile comporte un bloc sanitaire et 1 chambre surveillant.  

Une zone mixte comportant 2 salles d'études, un espace vidéo et informatique,  détente et lecture.      
  

Début des cours le lundi matin :  8 h 20 (accueil des élèves internes à partir de 7 h 45) 
Fin des cours le vendredi soir  : 17 h 00 (sortie  des élèves internes jusqu’à 17 h 30) 
 
Possibilité de transport public des élèves : 

 Cars de ramassage scolaire (secteur de PLESTIN et environs) 

 Ligne 30 LANNION-MORLAIX (ligne régulière de transport en commun) 
 
Personnels d’encadrement dédiés à l’internat : 2 assistants d’éducation à temps complets et 1 
assistant d’éducation à temps partiel – 1 CPE  
 
 Activités proposées aux internes au sein du collège : 

 Le mercredi après-midi : activités manuelles, ludiques, sportives, promenades, UNSS, sorties 
récréatives ou culturelles spécifiques à l’internat ou en partenariat avec les adhérents du  FSE 
associant d’autres élèves du collège (patinoire, bowling, musée, …) ; 

 Le soir : selon les soirs, jeux de société, activités manuelles ou sportives, télévision, 
visionnage de vidéos et sorties culturelles (théâtre ou concert selon les programmations 
locales) ; 

  En fin d’année : sortie ou séjour à l’extérieur et participation au bal du collège. 

  
Organisation des "études" : 

 avec les autres élèves dans la journée dans le cadre de l’emploi du temps habituel, en 
autonomie, au CDI, ou en salle avec un professeur ou un surveillant ; 

 à l’internat de 18h à 19h  et si besoin de 19h45 à 20h30 avec l’encadrement du personnel de 
surveillance. Possibilité de travailler en salle informatique sous l’autorité du CPE. 

 
L’équipe vie scolaire organise, autant que de besoin, un groupe de parole pour mettre en place des 
projets avec le concours des délégués de l’internat. Des animations peuvent être proposées en 
fonction des demandes des élèves. 
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